
NORMES DE PRÉSENTATION DU CYBERJOURN@L DE L’ORIIQ 

 

Le Cyberjourn@l de l’ORIIQ est un outil de 
communication qui vise à transmettre rapidement à 
ses membres les nouvelles régionales.  

Le Cyberjourn@l a également pour objectif de 
promouvoir le partage de connaissances et 
d’expériences entre collègues de la région et de 
souligner les réussites ou les bons coups de ses 
membres. 

L’ORIIQ diffuse annuellement cinq numéros du 
Cyberjourn@l soit tous les mois de février, avril, juin, 
septembre et novembre. Chaque numéro contient de 
trois à six rubriques qui ont été préalablement 
déterminées par les membres du comité Soutien aux 
communications de l’ORIIQ. Le Cyberjourn@l dispose 
d’un répertoire de huit rubriques permanentes.

 

RÉPERTOIRE DES HUIT RUBRIQUES PERMANENTES DU CYBERJOURN@L DE L’ORIIQ 

 

 MOT DE LA PRÉSIDENTE 

 
ÉDITORIAL, PRISE DE POSITION,  

POINT DE VUE. 
 

MAXIMUM DE MOTS : 300 

 
ACTUALITÉS RÉGIONALES 

 
NOUVELLES DIVERSES À CARACTÈRE 

RÉGIONAL. 
 

MAXIMUM DE MOTS : 300 

 

       TÊTES D’AFFICHE 

 

PORTRAITS DE RÉCIPIENDAIRES DE PRIX ET 

DISTINCTIONS, PORTRAITS D’INFIRMIÈRES HORS 

DU COMMUM. 
 

MAXIMUM DE MOTS : 300 
 

 

            BABILLARD 

 

ACTIVITÉS PASSÉES ET À VENIR, SOUTIEN 

FINANCIER, FORMATIONS, ETC. 
 
 

MAXIMUM DE MOTS : 300 

 

 

    ACTIVITÉS LÉGALES 

 

CONVOCATIONS OFFICIELLES, CONSEIL 

D’ADMINISTRATION, RAPPORT ANNUEL, 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE, ETC. 

 

MAXIMUM DE MOTS : 300 
 

 

  CLINIQUEMENT VÔTRE 

 

DESCRIPTION DE CAS PRATIQUES, D’ÉTUDES 

CLINIQUES. 
 
 

MAXIMUM DE MOTS : 700 

 

TENDANCES INFIRMIÈRES 

 

ENJEUX DE SOCIÉTÉ TOUCHANT LA 

PROFESSION. 
 

MAXIMUM DE MOTS : 700 

 

     COMITÉ  JEUNESSE 

 

CHRONIQUES ET ACTIVITÉS LIÉES AU         

COMITÉ JEUNESSE. 
 
 

MAXIMUM DE MOTS : 300 



 

DIRECTIVES AUX AUTEURES 

Toutes les infirmières de la région de Québec qui le 
désirent sont invitées à soumettre un article pour le 
Cyberjourn@l de l’ORIIQ. 

L’auteure doit s’assurer de respecter les critères 
suivants : 

• Fournir un texte à double interligne en format 
Word, caractère Arial Narrow de 11 points. 

• Respecter le nombre maximal de mots associé à 
la rubrique qui vous intéresse. 

• Fournir avec l’article un court résumé d’au plus 50 
mots. 

• Fournir les références selon les normes de 
l’A.P.A.  

• Soumettre l’article par courriel, à l’adresse 
oriiq03@globetrotter.net 

Des photos peuvent aussi être jointes à l’article en 
format jpeg, pour un maximum de quatre photos par 
article (une demande peut être faite pour plus de 
photos). 

Le comité Soutien aux communications se réserve le 
droit de modifier le texte soumis et d’en déterminer la 
date de parution. 
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